
La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

SUVELOR Victor
sous le numéro 17-1094

Amiante sans mention Prise d'effet : 27/01/2023 Validité : 26/01/2030
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Amiante avec mention Prise d'effet : 27/01/2023 Validité : 26/01/2030
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
DPE individuel Prise d'effet : 21/03/2023 Validité : 20/03/2030
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Gaz Prise d'effet : 06/03/2023 Validité : 05/03/2030
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
CREP Prise d'effet : 06/01/2023 Validité : 05/01/2030
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Termites
Métropole

Prise d'effet : 14/12/2022 Validité : 13/12/2029

Zone d’intervention : France métropolitaine
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Electricité Prise d'effet : 14/12/2022 Validité : 13/12/2029
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.
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Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes :

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06 
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